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L’actu

Logements 
soucieux
Concernant la construction 
d’une prison ou d’une dé-
chetterie, tout le monde est 
à peu près d’accord sur leur 
existence et leur viabilité. 
Mais lorsque commencent les 
discussions sur leur implanta-
tion, les esprits s’échauffent et 
les recours pour annuler ces 
projets sont légion. Il en est 
de même pour les logements 
sociaux. La mixité sociale, 
le fameux «vivre ensemble» 
sont autant de signes forts 
mais en théorie. En pratique 
et sur le terrain, il en est tout 
autrement. Pour preuve, le 
non-respect de la loi de So-
lidarité et Renouvellement 
Urbains, la célèbre loi SRU. 
Chaque commune, membre 
d’une agglomération urbaine, 
doit se doter d’ici à 2025 de 
25 % de logements sociaux 
au regard du nombre de ré-
sidences principales en vertu 
de la loi du 18 janvier 2013. 
Les Alpes-Maritimes comptent, 
à ce jour, 41 communes sou-
mises à la loi. Elles se voient 
fi xer par le préfet des objectifs 
de production, avec sanctions 
à la clé pour les communes 
récalcitrantes. Dans un passé 
proche, nombre de maires 
préféraient payer l’amende 
plutôt que d’engager une po-
litique volontariste, d’autant 
plus que, lorsque la commune 
concernée était dans une in-
tercommunalité, l’argent de 
la pénalité revenait à l’inter-
communalité... qui s’arran-
geait pour la rétrocéder à la 
commune. Ce système est ter-
miné et la loi ALUR a durci à 
la fois les objectifs et alourdi 
les sanctions possibles, parti-
culièrement lorsque l’état de 
carence est constaté. Ainsi, 
toute commune SRU n’ayant 
pas atteint les 25 % se voit 
calculer le prélèvement d’une 
pénalité de base de façon 
automatique, qui tient compte 
toutefois et notamment de son 
potentiel fi scal. A l’échéance 
du bilan triennal, pour les 
communes n’ayant pas atteint 
leur objectif, le préfet peut dé-
cider de la majoration de ce 
prélèvement. Gérard Clétil

édito "Les rendez-vous Gordon S. Blair"
Fort d'une expérience et d'un 

savoir-faire de 90 ans sur 
Monaco, Gordon S. Blair, 

cabinet spécialisé dans le 
conseil et la mise en place de 
solutions juridiques et fi scales 
sur mesure pour une clientèle 
internationale de particuliers et 
d'entreprises en relation avec 
Monaco, a établi un calendrier 
d'échanges avec la communau-
té économique et fi nancière de 
la Principauté. Ces "rendez-vous" 
ont généralement lieu dans un 
des palaces de Monaco. Le pro-
chain se tiendra le mardi 23 juin 
à 8h00 et portera sur "Protection d'actifs : utilisation des trusts et autres formes juridiques similaires". 
Cette conférence-débat sera animée par Xavier de Sarrau, managing partner du Cabinet Gordon 
S. Blair, docteur en droit fi scal et diplômé HEC. Ces échanges sont organisés avec un nombre limité 
de participants afi n de privilégier l'échange et le contact. Il convient donc de s'inscrire au plus tôt 
sur le site : www. lesrendezvousgsb.com

Xavier de Sarrau, managing partner du Cabinet Gordon S. Blair, animera le 
rendez-vous du 23 juin prochain

Jumping de Cannes

Comme chaque année, les 
meilleurs cavaliers de saut 
d’obstacles du monde 

feront escale à Cannes pour 
l’étape la plus glamour du pres-
tigieux circuit international "Lon-
gines Global Champions Tour" 
du 11 au 13 juin sur le stade 
des Hespérides. Un rendez-vous 
incontournable qui mêlera élé-
gance et sport de haut niveau 
avec le charme de la Croisette. 
Le "Longines Global Champions 
Tour" sillonne la planète à travers 
15 villes pendant la saison esti-
vale. Chaque étape est compo-
sée d’un Grand Prix doté de 300 000 euros (environ 100 000 euros pour le vainqueur) attribuant 
des points débouchant sur un classement général : au terme du circuit, les dix-huit meilleurs cavaliers 
se partageront une bourse de 1 ME. Seuls, les trente meilleurs mondiaux sont invités à cette épreuve 
prestigieuse et il est fort à parier que la majorité répondra présente à Cannes, un concours à part, 
toujours très apprécié des cavaliers. L’an dernier, les spectateurs cannois avaient vu triompher "le 
cavalier à battre" du moment, le n°1 mondial, l'Ecossais Scott Brash, en selle sur "Hello Sanctos". 
Il sera présent cette année pour remettre son titre en jeu. Mais le cavalier devra faire face à de 
sérieux concurrents parmi lesquels le n° 2 mondial l’Allemand Daniel Deusser, le jeune prodige irlan-
dais Bertram Allen, ou encore le vainqueur de la Coupe du monde et Champion olympique Steve 
Guerdat. Côté français, les spectateurs pourront encourager Pénelope Leprévost, deuxième de la 
fi nale Coupe du monde à Las Vegas en avril, Kévin Staut n°9 mondial, le vice-champion du monde 
Patrice Delaveau, le Champion d’Europe, déjà trois fois vainqueur du Grand Prix de Cannes, 
Roger-Yves Bost sans oublier Simon Delestre qui a remporté l’étape LGCT d’Anvers le mois dernier.

Scott Brash, vainqueur de l'édition 2014
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